
REPUBLIQUE DU NIGER 

CABINET DU PREMIER MINISTRE 

 PLATEFORME INTEGREE POUR LA SECURITE DE L’EAU AU NIGER (PISEN) 

 SOCIETE DE PATRIMOINE DES EAUX DU NIGER (SPEN) 

 AVIS DE MANIFESTATIONS D’INTERET 

  

SELECTION D’UN CABINET CHARGE DE LA MAITRISE D’OEUVRE POUR 
L’ASSISTANCE A L’EVALUATION DES OFFRES ,LE CONTROLE  ET LA 
SURVAILLANCE DES TRAVAUX DES RESEAUX DE DISTRIBUTION RIVE 
DROITE ET RIVE GAUCHE DE LA 3ème USINE DE NIAMEY 1ère TRANCHE DE 
100 000 M3/J :LOTS 6 ET 7  

P : 174 414 

No de Crédit IDA/Portion A : 6990-NE 

No de Crédit IDA/Portion B :6991-NE 

 N° de Don IDA : D 908-NE 

 No. de référence : NE-IWSP-PPA IU-298255-CS-QCBS 

Le Gouvernement de la République du Niger a  sollicité et obtenu un financement de 

la Banque mondiale, et a l’intention d’utiliser une partie du montant du 

financement qu’il a rétrocédé à la Société de Patrimoine des Eaux du Niger (SPEN,  

maitre d’ouvrage ), pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant : service de 

maitrise d'œuvre pour l’assistance à l’évaluation des offres, le contrôle et la 

surveillance des travaux des réseaux de distribution rive droite et rive gauche de la 

3ème usine de Niamey 1ére tranche de 100 000 m3/j : lots 6 et 7 

Les services de consultant (« Services ») comprennent : 

(pour les détails, voir  les TDR sur le site de la SPEN : www.spen.ne   et cliquer sur onglet 

téléchargement). 

       

La Société de Patrimoine des Eaux du Niger (SPEN)  invite les firmes de consultants 
(« Consultants ») admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits 
ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant 
qu’ils possèdent les qualifications requises, une expérience pertinente et les 
capacités techniques et managériales pour l’exécution des Services. 

 Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont  

 - Le cabinet spécialisé en Maitrise d’œuvre/maitrise d’œuvre déléguée sera une 
institution spécialisée dans l’Assistance aux Projets de développement, en matière 
de fournitures et pose des conduites pour les réseaux d’eau potable. 

- Il doit avoir exécuté avec satisfaction au moins trois (3) missions similaires dans 
des projets d’investissement financés par des partenaires techniques et financiers au 
cours des 10 dernières années. Son expérience dans le domaine objet de la 
consultation sur des projets financés par la Banque mondiale constituera un atout. 

Les articles suivants du Règlement de la passation des marchés de la Banque dans 
le cadre du financement de projets d’investissement (Fournitures, Travaux, Services 

http://www.spen.ne/


Autres que des Services de Consultants et Services de Consultants) de Novembre 
2020 seront appliqués. 

•           3.16 & 3.17 en matière de conflit d’intérêt ; 

•           3.32 en matière de fraude et corruption. 

 Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs 
compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire ou d’un accord de 
sous-traitant. 

 Le  Consultant  sera sélectionné selon la méthode ;  Sélection Fondée sur la 
Qualité et le Coût (SFQC)  telle que décrite dans le Règlement de Passation des 
Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de 
Projets d’Investissement (Fournitures, Travaux, Services Autres que des Services de 
Consultants et Services de Consultant (Juillet 2016) révisé en Novembre 2017 puis 
en Août 2018 (“Règlement de Passation des Marchés”). 

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à 
l’adresse suivante ; contact@spen.ne 

Avec copies à  : Coordonnateur PSEN, SPM/SPEN  

 L’adresse de dépôt des Manifestations d’intérêt est : Société de Patrimoine des Eaux 

du Niger (SPEN) 

Monsieur SEYNI SALOU, Directeur Général  

Siège Social KOIRA KANO, Bd des SY et MAMAR, BP 10 738 NIAMEY, République 

du Niger, Fax (00227) 20.73.46.40 ; Tél. (00227) 20.73.43.40. ou par courriel à 

l’adresse suivante : Email : contact@spen.ne au plus tard  le …./…/ 2022 à 10 heures 

locale (TU+1) .  

NB: En cas de transmission électronique des dossiers de manifestation d’intérêt et 
de non-confirmation de leur réception dans les 24 heures ouvrables après leur 
transmission, le consultant doit relancer l’adresse électronique mentionnée ci-dessus 
pour s’en assurer.  

  

Zone contenant les pièces jointes 
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